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Abstract:  
The International Criminal Court is the mainstay in ensuring that perpetrators of the most serious 
crimes do not go unpunished, and in this way the court contributes to achieving the primary goal 
stipulated in the United Nations Charter, which is the promotion of human rights, but the impact of 
the Security Council ( a political body) on the jurisdiction of the court (a judicial body) makes it clash 
with the imperatives of maintaining international peace and security, which is determined and 
adapted to the will of the permanent members, especially since the process of determining the 
occurrence of aggression is an inherent jurisdiction of the Security Council.  
Keywords: International Criminal Court, international crimes, the principle of punishment, Security 
Council, International peace and security 
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1-Kofi Annan avait ouvert la conférence de Rome en appelant les délégués à procéder comme  si « les 
yeux des victimes des crimes du passé et ceux des victimes potentielles de demain étaient fixés sur nous. 
Ce sont leurs appels à la justice qui nous ont poussés vers notre destination finale», voir : Kofi Annan, 
Interventions, une vie dans la guerre et dans la paix, Odile Jacob, Paris, 2013, p.167 . 
2 -Voir : Grégory Berkovicz, La place de la Cour pénale internationale dans la société des États, 
L’Harmattan,  Paris, 2005, pp. 66-69. 
3 - Le Statut de Rome créant la Cour donnait corps aux espoirs fondés en la justice «potentiellement 
universelle», voir : Antonio Cassese, «Is the ICC still having teething problems? », Journal of   International 
Criminal Justice, Vol. 4, N°3, 2006, p. 434 . 
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 :  
- Salvatore Zappalà, La justice pénale internationale, Montchrestien, Paris, 2007, pp.129-130. 
- «Un tel modèle complémentaire, bien que souhaitable, n’a pas de précédent: ni les tribunaux militaires de 
Nuremberg et de Tokyo, ni les tribunaux ad hoc pour l’ex Yougoslavie et pour le Rwanda ont adopté une 
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solution similaire», Gabriele Della Morte, « Les frontières de la compétence de la Cour pénale 
internationale : observations critiques », Revue Internationale de Droit Pénal, Vol. 73, N°1, 2002, p.26. 
- Darryl Robinson, «The Rome Statute and its Impact on National Law », in: The International Criminal 
Court :Challenges to achieving justice and accountability in the 21st century, Edited by Mark S. Ellis  and 
Richard J. Goldstone , Edited by IDEBATE Press, New York, 2008, pp.146-147. 

-      
- Flavia Lattanzi, « Compétence de la Cour pénale internationale et le consentement des Etats », Revue 
Générale de Droit International Public, N°2, 1999, p. 442. 
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                                                       - Salvatore Zappalà, op.cit., p.137.  
7- « [l]a justice n'est pas un élément accessoire de la construction de la paix, elle apparaît comme un élément 
déterminant qui permet de clore un conflit et d’éviter sa reproduction », Sur ce sujet, voir: le discours de 
Kofi Annan lors de l’ouverture de la Conférence de révision de l’AEP à Kampala, le 31 mai 2010.     
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9-Voir: Mousa Allafi, La Cour pénale internationale et  le Conseil de sécurité : justice versus  maintien de 
l’ordre, Thèse de Doctorat en Droit,  Faculté de Droit et de Science Politique, Université François-Rabelais 
de Tours, le 17 avril 2013, p. 54. 
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